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FRAIS DE DÉPLACEMENT

oint d’information concernant la revalorisation
des frais  de déplacements et  un rappel  des
montants de remboursements.P

.

FRAISFRAIS DE  DE NUITÉESNUITÉES

● Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l’arrêté du
03  juillet  2006  s’appliquant  à  compter  du  21
septembre 2023
.

Nuitée

Paris (intra-muros) 140 €

Villes ≥ 200 000 habitants
et Métropole du Grand Paris

120 €

Autres villes 90 €
.

Pour un  travailleur handicapé et en situation de
mobilité  réduite,  le  taux  du  remboursement
forfaitaire des frais d'hébergement est de 150 € par
jour quel que soit le lieu de formation.

FRAISFRAIS DE  DE REPASREPAS

● Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l’arrêté du
03  juillet  2006  s’appliquant  à  compter  du  21
septembre 2023

Repas

Avec restaurant administratif 10 €

Sans restaurant administratif 20 €

INDEMNITÉS KMINDEMNITÉS KM
.

●  Arrêté du 14 mars 2022  modifiant  l’arrêté du 03
juillet 2006 avec effet rétroactif au 1er janvier 2022
.

≤ 5 CV 6 et 7 CV ≥ 8 CV

0 à 2000 Kms 0,32 € 0,41 € 0,45 €

2001 à 10 000 Kms 0,40 € 0,51 € 0,55 €

≥ 10 000 Kms 0,23 € 0,30 € 0,32 €
.

COMPENSATIONCOMPENSATION

TEMPSTEMPS DE  DE TRAJETTRAJET

La lettre collective LC 41-2017 du 30 octobre 2017
(cf Ulysse51/Temps de travail/Compensation du temps de
trajet) précise  les  modalités  de  compensation  du
temps de trajet entre domicile et lieu de formation ou
de réunion.
.

Sous  certaines  conditions  (départ  du  domicile  avant
7h00 ou retour après 20h00...), compensation possible :
- 1 heure (intra-départemental)
- 2 heures (département limitrophe)
- 1/2 journée (tout autre département ou bien départ/
arrivée le week-end)
.

Exemple : formation à Nancy (54)
(département non limitrophe)

compensation d’1/2 journée si départ du domicile
avant 7h00 ou retour après 20h00

.

Demande via un formulaire (cf LC 41-2017)
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